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1. CARACTÉRISTIQUES DE L’OPC
1. Caractéristiques de l’OPC
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2. CHANGEMENTS INTÉRESSANT L'OPC
2. Changements intéressant l'OPC

I. Changements substantiels intervenus au cours de l’exercice
1) LAP : Lettre d’informations aux porteurs – modification en vigueur le 15/07/2024
La société de gestion du Fonds, Amplegest a décidé de faire évoluer l’approche extra-financière adoptée par 
le fonds Latitude Croissance.
En effet, le fonds Latitude Croissance sera désormais classé article 8 au sens du Règlement (UE) 2019/2088 
sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers (dit 
« Règlement Disclosure »). Les critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) contribueront 
à la prise de décision du gérant, sans pour autant être un facteur déterminant de cette prise de décision.

Corrélativement, la société de gestion a décidé d’effectuer différentes modifications, notamment :
• Augmentation de l’exposition sur les marchés actions internationales,
• Diminution de l’exposition en instruments de taux,
• Augmentation des frais de gestion financière pour la part I,
• Baisse du maximum des frais indirects,
• Diminution de la fourchette de sensibilité,
• Modification de la commission de surperformance pour la part I,
• Ventilation des frais : split des frais financier et frais de fonctionnement et autres services,
• Passage des frais de fonctionnement et autres services d’un taux réel à un taux forfait.

Tableau comparatif des éléments modifiés :

Avant Après
Régime juridique et politique d’investissement
Objectif de 
gestion

Cet OPCVM est géré activement et 
de manière discrétionnaire. Il n’est 
pas géré en référence à un indice.
Il a pour objectif de gestion la 
recherche d’une performance nette 
de frais supérieure à 7% par an pour 
la part A et 8,10% par an pour la part 
I sur la durée de placement 
recommandée. 

Cet OPCVM est géré activement et de 
manière discrétionnaire. Il n’est pas géré 
en référence à un indice.
Il a pour objectif de gestion la recherche 
d’une performance nette de frais 
supérieure à 7% par an pour la part A et 
8% par an pour la part I sur la durée de 
placement recommandée. Cet objectif 
est associé à une démarche de nature 
extra-financière, intégrant la prise en 
compte de critères environnementaux, 
sociaux et de gouvernance (ESG).

Critères extra-
financiers 

L’OPC est classé article 6 au sens 
du Règlement (UE) 2019/2088 sur la 
publication d’informations en matière 
de durabilité dans le secteur des 
services financiers (dit « Règlement 
Disclosure »). 

L’OPC est classé article 8 au sens du 
Règlement (UE) 2019/2088 sur la 
publication d’informations en matière de 
durabilité dans le secteur des services 
financiers (dit « Règlement Disclosure 
»). 
Les critères environnementaux, sociaux 
et de gouvernance (ESG) contribuent à 
la prise de décision du gérant, sans pour 
autant être un facteur déterminant de 
cette prise de décision.



NOVA DYNAMIQUE - Rapport annuel au 30/06/2025 7

Evolution de l'exposition aux différentes catégories de risques
Stratégie 
d’investissement 

LATITUDE CROISSANCE est un 
fonds d’allocation internationale, 
multi-classes d’actifs, dont la gestion 
cherche à maximiser le rendement 
au travers d’une gestion active et 
flexible sur l’ensemble des zones 
géographiques, l’ensemble des 
classes d’actifs (actions, taux, crédit, 
monétaire, devises…) et l’ensemble 
des secteurs.

…

La sélection des titres vifs, des ETF 
et des OPC est basée en premier 
lieu sur un screening quantitatif 
permettant de faire émerger les 
sous-jacents ayant un profil de 
performance et de risque conforme 
aux investissements que le gérant 
souhaite réaliser. Une analyse 
quantitative et qualitative 
approfondie est ensuite menée. Elle 
se base sur l’étude, notamment, des 
critères suivants : performances 
passées, ratios et notations, qualité 
du management, expertise et valeur 
ajoutée du gérant, processus 
d’investissement, contrôle des 
risques, etc. Une fois sélectionnés, 
ces supports font l’objet d’un 
contrôle régulier portant sur le 
respect des critères de sélection.

LATITUDE CROISSANCE est un fonds 
d’allocation internationale, 
principalement investi en actions, dont la 
gestion cherche à maximiser le 
rendement au travers d’une gestion 
active et flexible sur l’ensemble des 
zones géographiques, l’ensemble des 
secteurs et à des fins de diversification 
l’ensemble des classes d’actifs (actions, 
taux, crédit, monétaire, devises…).

…

La sélection des titres vifs, des ETF et 
des OPC est basée en premier lieu sur 
un screening quantitatif permettant de 
faire émerger les sous-jacents ayant des 
profils de performance et de risque 
conforment aux attentes de l’équipe de 
gestion.

Description des 
catégories 
d’actifs : (hors 
dérivés intégrés) 
/ Titres de 
créances et 
instruments du 
marché 
monétaire

L’OPCVM s’autorise à investir sur :
- des obligations de toute 
nature
- des titres de créances 
négociables 
- des titres participatifs 
- des titres subordonnés 

L’OPCVM s’autorise à investir sur :
- des obligations de toute nature, 
dont Green Bonds 
- des titres de créances 
négociables 
- des titres participatifs 
- des titres subordonnés
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Modification du profil de rendement/risque ou dans le cadre de l’établissement d’un DIC du 
profil de risque et de rémunération recherché
Evolution de 
l'exposition aux 
différentes 
catégories de 
risques

Marchés actions 
internationales

40%-110%

Instruments de taux

0%-100%

Sensibilité taux

0 - 12

Marchés actions 
internationales

65%-110%

Instruments de taux

0%-50%

Sensibilité taux

0 - 3

+

-

-

Modalités de souscriptions et de rachats
Montant minimum 
de souscriptions 
ultérieures et de 
rachats 

▪ Parts « A » : 1 
millième de part

▪ Parts « I » : 1 
centième de part

▪ Parts « A » : 1 dix-millième de part
▪ Parts « I » : 1 dix-millième de part

Frais et commissions
Frais Frais de gestion financière 

et frais administratifs 
externes à la société de 
gestion :

Part A : 2,00% TTC 
maximum
Part I : 0,90 % TTC 
maximum

Frais de gestion financière :
Part A : 1.90% TTC maximum
Part I : 0.90 % TTC maximum
&
Frais de fonctionnement et autres 
services :
0.10% TTC

Frais indirects 
maximum

2.50 % TTC maximum 0.50 % TTC maximum

Commissions de 
surperformance

Part A :
20% TTC de la 
surperformance nette de 
frais fixes de gestion au-delà 
de 7% l’an

Part I :
10% TTC de la 
surperformance nette de 
frais fixes de gestion au-delà 
de 8,10% l’an

Part A :
20% TTC de la surperformance 
nette de frais fixes de gestion au-
delà de 7% l’an

Part I :
20% TTC de la surperformance 
nette de frais fixes de gestion au-
delà de 8% l’an

2) Changement de nom
Le 20/09/2024, le fonds Latitude Croissance a été renommée Nova Dynamique.
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3) Création d’une part
La société de gestion du Fonds, Amplegest a décidé de créer une part réservée à la commercialisation par 
des intermédiaires financiers

Pour plus d’informations sur la part FC, veuillez consulter le DIC et Prospectus du fonds.

4) ESG :  RECOMMANDATION AMF DOC-2020-03 INFORMATIONS A FOURNIR PAR LES PLACEMENTS 
COLLECTIFS INTEGRANT DES APPROCHES EXTRA-FINANCIERES – Passage de communication réduite 
à centrale
Nova Dynamique est classifié catégorie « Article 8 » au sens du Règlement « SFDR » car il promeut les 
caractéristiques environnementales et/ou sociales ou une combinaison de ces caractéristiques, pour autant 
que les sociétés dans lesquelles les investissements sont réalisés appliquent des pratiques de bonne 
gouvernance avait opté pour la communication réduite lors du passage de la prise en compte des critères 
ESG en juillet 2024.
Depuis mai 2025, il a été décidé de passer en communication centrale.

J. Changements de l’exercice à venir
Néant
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3. RAPPORT DE GESTION
3. Rapport de gestion

Préambule : 

Nova Dynamique est un fonds diversifié international au profil dynamique qui a pour objectif de réaliser une 
performance de +7% par an pour la part A, 7.6% pour la part FC et de +8% par an pour la part I sur la durée 
de placement recommandée (supérieure à 5 ans). Cet objectif est associé à une démarche de nature extra-
financière, intégrant la prise en compte de critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG).

Nova Dynamique est classifié catégorie « Article 8 » au sens du Règlement « SFDR » car il promeut les 
caractéristiques environnementales et/ou sociales ou une combinaison de ces caractéristiques, pour autant 
que les sociétés dans lesquelles les investissements sont réalisés appliquent des pratiques de bonne 
gouvernance.

I. Performance financière de l’OPCVM

A. Revue des marchés
Au cours du second semestre de l’année 2024, le fonds NOVA DYNAMIQUE a bénéficié d’une exposition 
marquée sur les marchés américains et indiens. Ces deux pays ont en effet connu une bonne dynamique 
boursière en raison de la croissance des bénéfices enregistrée par les entreprises locales. Dans le détail, la 
dynamique américaine a été spécifiquement portée par les grandes entreprises technologiques dans un 
contexte de concentration du marché. A contrario, le marché indien a été porté par une dynamique ancrée sur 
la vigueur de la croissance du pays.

Notre allocation sur les actions européennes est restée en revanche mesurée toute l’année alors que le dollar 
US a été présent dans les fonds en tant que vecteur principal de diversification.

Ces axes d’allocation ont été mis en place dans le cadre de la combinaison de nos différents axes d’analyses. 
D’un point de vue quantitatif, la diversification était présente entre les US, l’Inde, le Japon et le dollar US.

Au dernier trimestre 2024, nos investissements en Inde ont été réduits alors que la valorisation devenait 
particulièrement élevée (>24 * les bénéfices attendus pour le MSCI India) et que les perspectives de 
croissance économique du pays étaient questionnées par les investisseurs internationaux.

L’allocation du portefeuille a été réorientée vers le marché européen à partir du 13 janvier 2025 en raison d’un 
fort différentiel de valorisation entre les actions des deux côtés de l’Atlantique et des signaux quantitatifs 
favorables qui émergeaient alors de la zone euro. Le premier trimestre 2025 s’est ainsi traduit par une forte 
réduction des actions américaines et une forte repondération de l’Europe dans le portefeuille. Le poids du 
dollar US a également été fortement réduit. Nos expositions aux marchés émergents, en particulier asiatiques, 
ont été conservées, voire accentuées, notamment par l’introduction de positions sur les sociétés de logiciels 
chinoises via un ETF Internet Chine. Ces mouvements ont été pertinents au cours du premier trimestre de 
l’année.

Le déclenchement d’un conflit commercial mondial par l’administration américaine lors du « Liberation Day » 
de Donald Trump le 2 avril 2025 a ensuite eu des conséquences négatives sur la performance du fonds. Bien 
que notre prudence initiale ait été bénéfique dans le cadre du stress initial de marché, cette prudence a été 
moins pertinente dans le fort rebond qui s’est mis en place sur le marché américain à compter du 10 avril. Par 
ailleurs, nos expositions sur les devises émergentes, notamment indienne et chinoise, ont été destructrices 
de valeur dans le cadre de la forte appréciation de l’euro face aux principales devises mondiales. L’euro s’est 
en effet apprécié de 12 % face au dollar US au cours des six premiers mois de 2025 et de plus de 7 % en 
moyenne face à un panier des principales devises mondiales.
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B. Principales opérations et mouvements de l’exercice

• Investissements en OPC gérés par Amplegest : néant

• Investissements en OPC gérés par Octo AM (filiale du groupe Cyrus) : néant

C. Variation de l’actif
Au cours de l’exercice, le nombre de parts du fonds est passé :
• pour la part A de 91 667.1624 à 185 873.0773 parts, pour un montant de souscriptions de 

24 445 792.29 EUR et de rachats pour 7 314 158.63 EUR.
• pour la part I de 61 à 81 parts, pour un montant de souscriptions de 1 303 271.07 EUR et de rachats pour 

980 814.12 EUR.
• La part FC a été créée en 09/2024, le nombre de parts de 0.0000 parts à 14 165.2528 parts, pour un 

montant de souscriptions de 1 926 778.81 EUR et de rachats pour 518 742.61 EUR.

Les VL sont passées :
• de 176.74 EUR à 175.60 EUR soit une baisse de - 0.65% pour la part A.
• de 16 065.20 EUR à 16 084.67 EUR soit une hausse de + 0,12% pour la part I.
• La part FC a été créée en 09/2024.

D. Perspectives de l’exercice à venir
À fin juin 2025, les incertitudes persistantes sur le commerce international ou les tensions géopolitiques n’ont 
eu que peu d’impact sur l’appétit des investisseurs. Après le rebond des derniers mois, seul le dollar américain 
témoigne encore, par sa dépréciation de 12 % face à l’euro cette année, dont 8 % sur le deuxième trimestre, 
de l’ampleur du changement de paradigme qui a eu lieu sur la politique internationale de l’Oncle Sam. Dans 
ce contexte, le second semestre sera décisif pour les secteurs les plus exposés au commerce international.

Malgré les signes d’apaisement envoyés par le président Trump depuis mi-avril, l’incertitude demeure élevée, 
selon nous, dans l’attente du dénouement des négociations commerciales en cours entre l’administration 
Trump 2.0 et les principaux partenaires commerciaux américains. Les réels impacts du changement de 
posture de la première économie mondiale sur sa politique commerciale internationale restent encore à venir.

Dans ce contexte, nous avons réorienté en juin les portefeuilles vers la technologie et les semiconducteurs, 
notamment aux États-Unis, tout en conservant nos expositions sur les secteurs domestiques européens, en 
particulier via les services aux collectivités et les petites entreprises. Nous conservons aussi nos expositions 
sur le marché chinois. 

Date de R/L Actif Code Isin Position
Valeur 

unitaire Valeur totale
Valeur totale 
(devise port.)

15/01/2025 Invesco MSCI World ESG Universal (254) IE00BJQRDK83 -25000 74,99 € -1 874 675,00  € -1 874 675,00  €
27/02/2025 iShares Edge MSCI World Minimum Volatility ESG (XETR) (254)IE00BKVL7778 275000 7,33 € 2 015 750,00 € 2 015 750,00 €
06/03/2025 Palatine Monetaire CT (3230) FR0010611335 -62 34 637,30 € -2 147 512,54  € -2 147 512,54  €
14/03/2025 iShares EURO STOXX 50 ESG UCITS ETF (254) IE000LXEN6X4 254000 6,67 € 1 693 926,00 € 1 693 926,00 €
14/03/2025 Amundi Euro Stoxx 50 II UCITS Acc ETF (XPAR) (25)FR0007054358 -29212 58,15 € -1 698 677,80  € -1 698 677,80  €
18/03/2025 iShares Edge MSCI Europe Value (3230) IE00BQN1K901 170000 9,92 € 1 685 550,00 € 1 685 550,00 €
08/04/2025 BNP Paribas Easy MSCI Japan ES (XPAR) (25) LU1291102447 -120000 13,52 € -1 622 508,00  € -1 622 508,00  €
10/04/2025 iShares MSCI EUROPE ESG SCREEN (XETR) (254) IE00BFNM3D14 220000 7,93 € 1 744 160,00 € 1 744 160,00 €
09/05/2025 iShares EURO STOXX 50 ESG UCITS ETF (254) IE000LXEN6X4 -380000 6,63 € -2 520 920,00  € -2 520 920,00  €
12/05/2025 Palatine Monetaire CT (3230) FR0010611335 64 34 789,83 € 2 226 548,93 € 2 226 548,93 €
10/06/2025 BNP Paribas Easy MSCI Emerging (25) LU1291097779 -153205 11,70 € -1 792 192,09  € -1 792 192,09  €
13/06/2025 iShares Edge MSCI World Minimum Volatility ESG (XETR) (254)IE00BKVL7778 -345000 6,89 € -2 376 705,00  € -2 376 705,00  €
19/06/2025 Palatine Monetaire CT (3230) FR0010611335 92 34 870,16 € 3 208 054,90 € 3 208 054,90 €
20/06/2025 iShares MSCI EUROPE ESG SCREEN (XETR) (254) IE00BFNM3D14 -182170 9,00 € -1 640 258,68  € -1 640 258,68  €
24/06/2025 Palatine Monetaire CT (3230) FR0010611335 60 34 879,86 € 2 092 791,48 € 2 092 791,48 €
27/06/2025 Neuberger Berman European High Yield Bond EUR X Acc (3230)IE00BD2B9W69 185000 13,90 € 2 571 500,00 € 2 571 500,00 €
30/06/2025 Invesco Nasdaq-100 ESG UCITS E (XMUN) (254) IE000COQKPO9 44900 55,15 € 2 476 010,50 € 2 476 010,50 €
30/06/2025 iShares MSCI Global Semiconductors UCITS ETF (3231)IE000I8KRLL9 250000 8,28 $ 2 070 250,00 $ 1 765 069,49 €
30/06/2025 KraneShs CSI China ETF - Ac - USD -  (XLON) (254) IE00BFXR7892 -63700 24,36 $ -1 551 649,19  $ -1 322 916,86  €
30/06/2025 iShares MSCI EUROPE ESG SCREEN (XETR) (254) IE00BFNM3D14 -430830 8,97 € -3 864 545,10  € -3 864 545,10  €
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En effet, la perte de visibilité qui pèse sur les sociétés liées aux échanges internationaux contraste fortement 
avec trois dynamiques particulièrement attractives à nos yeux : la confirmation du cycle de l’intelligence 
artificielle, le regain d’intérêt pour le cycle européen et l’attractivité stratégique du marché chinois. 
La baisse du dollar et des matières premières est d’ailleurs un facteur favorable à moyen terme pour ces 
thèmes d’investissement.

Côté obligataire, nous favorisons toujours la dette d’entreprises européennes. La BCE, grâce au 
renchérissement de la monnaie unique, a aujourd’hui le luxe, jusqu’alors réservé au billet vert et à la FED, de 
pouvoir favoriser de façon proactive une politique monétaire accommodante. 
Dans le contexte global de montée des incertitudes économiques, nous maintenons aussi la duration de nos 
portefeuilles via des positions sur les taux européens. 

Notre exposition aux actions reste à fin juin relativement prudente et nous conservons pour les prochains mois 
une allocation bâtie autour de trois axes principaux pour le mois de juillet :
1/ une exposition assumée sur les domestiques européennes, la technologie US et mondiale, et les émergents 
asiatiques ;
2/ une diversification accrue via les devises, notamment en maintenant des couvertures sur le dollar US ;
3/ et du rendement via des obligations d’entreprises de la zone euro.

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures.
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Principaux mouvements dans le portefeuille au cours de l’exercice

Mouvements ("Devise de comptabilité")
Titres

Acquisitions Cessions

PALATINE MONETAIRE COURT TERME PART I 15 280 561,68 10 792 370,04

iShares MSCI Europe ESG Screened UCITS ETF EUR (Acc) 5 334 131,00 5 504 803,78

iShares EURO STOXX 50 ESG UCITS ETF EUR Acc 3 784 216,00 4 057 052,00

Invesco MSCI World ESG Universal Screened UCITS ETF 2 170 277,55 5 155 055,33

iShares Edge MSCI World Minimum Volatility ESG UCITS ETF USD 3 445 850,80 3 330 188,80

ISHARES EDGE MSCI EUROPE MOMENTUM FACTOR UCITS ETF 
EUR ACC 2 605 029,20 2 713 374,00

BNP Paribas Easy MSCI Japan ESG Filtered Min TE UCITS ETF Ca 2 773 574,75 2 470 058,00

ISHARES MSCI INDIA UCITS ETF USD CAP 1 820 107,14 2 512 783,42

Amundi SP 500 ESG UCITS ETF Acc 1 660 100,00 2 049 874,26

Xtrackers SP 500 Equal Weight ESG UCITS ETF 1C 1 828 230,00 1 646 849,50
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4. INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES
4. Informations réglementaires

TECHNIQUES DE GESTION EFFICACE DE PORTEFEUILLE ET INSTRUMENTS FINANCIERS DERIVES 
(ESMA) EN EUR

a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments 
financiers dérivés

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace :
o Prêts de titres :
o Emprunt de titres :
o Prises en pensions :
o Mises en pensions :
 
• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 8 531 560,83
o Change à terme :
o Future : 8 531 560,83
o Options :
o Swap :

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments 
financiers dérivés

Techniques de gestion efficace Instruments financiers dérivés (*)

NEANT NEANT

(*) Sauf les dérivés listés.
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c) Garanties financières reçues par l’OPCVM afin de réduire le risque de contrepartie

Types d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace
. Dépôts à terme  

. Actions  

. Obligations  

. OPCVM  

. Espèces (*)  

Total  

Instruments financiers dérivés
. Dépôts à terme  

. Actions  

. Obligations  

. OPCVM  

. Espèces  

Total  

(*) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

. Revenus (*)  

. Autres revenus  

Total des revenus  

. Frais opérationnels directs  

. Frais opérationnels indirects  

. Autres frais  

Total des frais  

(*) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.
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REGLEMENTATION SFTR EN EUR
Au cours de l’exercice, l’OPC n’a pas fait l’objet d’opérations relevant de la réglementation SFTR.

POLITIQUE DE SELECTION DES INTERMEDIAIRES
Au cours de l’exercice 2024, Amplegest a respecté les principaux critères qu’elle a définis dans sa politique 
de sélection des intermédiaires. La liste des brokers tient compte des différents instruments sur lesquels la 
société intervient. En particulier Amplegest a retenu le coût total de la transaction, la fiabilité et la sécurité du 
processus d’exécution, y compris les opérations post-marché de règlement/livraison des titres, ainsi que la 
qualité du reporting sur l’exécution (qualité des informations fournies dans les confirmations d’exécution) 
comme éléments de sélection.

Amplegest a également signé des conventions de recherche avec des brokers qui ont été sélectionnés en 
respect de critères définis : 

Procédure de choix des intermédiaires pour l’exécution des ordres :
Le choix des intermédiaires est réalisé sur la base des critères suivants (critères qui peuvent évoluer) :

• Caractéristiques des instruments financiers et des marchés d’exécution 
• Qualité de l’exécution, 
• Coût de l’intermédiation, 
• Qualité de la gestion administrative post-marché, 
• Accès à des blocs de titres
• Notoriété et solidité de l’intermédiaire. 

Procédure de sélection des entités qui fournissent de la recherche :
Le choix des intermédiaires est réalisé, notamment) sur la base des critères suivants (critères qui peuvent 
évoluer) : 

• Univers d’analyse (études macro-économiques, études sectorielles qui répondent aux besoins de la 
gestion), 

• Qualité du service de recherche et des conseils : accès aux modèles, génération d’idées et site 
internet, pertinence des recommandations,

• Mise en la relation avec les émetteurs (critère le plus important),
• Génération d’idées,
• Accès aux modèles,
• Accès aux analystes et à leurs avis,
• Accès à un site internet dédié.

Le budget global de recherche alloué au titre de l’année 2024 pour l’ensemble des OPC gérés s’élève à 804 
000 euros. Les gérants de l’OPC ont recours aux analyses macro-économiques et aux analyses portant sur 
les sociétés émettrices émises par les brokers. Ils s’appuient également sur une équipe de gérants analystes 
financiers propre à Amplegest qui a défini ses propres critères de sélection des valeurs en portefeuille.

La clé répartition constatée pour l’exercice 2024 entre les frais d’exécution d’ordres et les frais correspondant 
aux services d’aide à la décision d’investissement est la suivante :  
Les frais correspondants aux services d’aide à la décision d’investissement ont représenté 55% du total des 
frais d’intermédiation.
Les frais d’exécution d’ordres ont représenté 45% des frais d’intermédiation.

COMPTE-RENDU RELATIF AUX FRAIS D’INTERMEDIATION 
Le compte-rendu relatif aux frais d’intermédiation prévu à l’article 319-18 du Règlement Général de l’Autorité 
des Marchés Financiers est consultable à l’adresse internet suivante : www.amplegest.com

PRISE EN COMPTE DES CRITERES EXTRA-FINANCIERS (ARTICLE 8 SFDR)
A. Impact de la prise en compte des critères ESG
1) Un process de notation selon des critères définis

Nous utilisons le "Weighted Average Key Issue Score" de la méthodologie MSCI pour noter l’ensemble des 
valeurs de l’univers d’investissement de Nova Dynamique. Ce score est calculé à partir de la moyenne 
pondérée des scores des piliers environnementaux, sociaux et de gouvernance. MSCI ajuste la pondération 
des trois piliers selon les secteurs en s’appuyant sur des éléments d’analyse de matérialité. Au sein du modèle 

http://www.amplegest.com
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MSCI, les 3 piliers E, S et G ainsi que la note ESG se regroupent autour des différents thèmes 
d’investissements et problématiques ESG clés suivants :

2) Notation du portefeuille au cours de l’exercice
Le fonds Nova Dynamique est un fonds qui applique la démarche de sélectivité. A partir de l'univers 
d'investissement de départ le fonds applique les filtres extra-financiers suivants : 

1. Exclusion de produits et de secteurs qui constituent un risque important pour l'environnement et les 
populations notamment le tabac, le charbon thermique, l’armement controversés, pétrole et gaz non-
conventionnel, … (cf. Politique d’exclusion),

2. Exclusion des valeurs faisant l’objet de controverses et exclues par le comité controverse et 
réputation d’Amplegest (cf. Politique de gestion des controverse)

3. Exclusion des valeurs les moins bien notées au niveau des pilier ESG, E, S et G (cf. code de 
transparence)

La mise en œuvre de ces trois filtres aboutit à une réduction de l’univers d’investissement de départ de 20% 
selon une approche d’intégration ESG.
Au 30.06.2025, 67,3% du fonds était aligné sur les caractéristiques E/S (qui se décompose en 65% dans des 
OPC, ETF/trackers classés article 8 ou 9 au sens SFDR et, 2,3% en titres vifs respectant l’approche en 
sélectivité).
Univers d’investissement : émetteurs qui appartiennent aux indices Bloomberg World Large & Mid Cap Price 
Return Index (WORLD:IND) et Bloomberg Euro Aggregate Corporate Total Return Index Value Unhedged 
EUR (LECPTREU) et ainsi que, dans la limite de 10%, des valeurs qui sont identifiées par l’équipe de gestion 
comme répondant à la stratégie du fonds tant au niveau financier qu’au niveau extra-financier

B. Mesure des indicateurs de risque de durabilité et commentaires sur le niveau d’impact de durabilité 
du portefeuille 
En vertu de la taxonomie définie par l’Union Européenne, le principe consistant à ‘ne pas causer de préjudice 
important’ s’applique uniquement aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en 
compte les critères de l’Union Européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan 
environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent 
pas en compte les critères de l’Union Européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan 
environnemental.
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1) Indicateurs de risques environnementaux
Le fonds s’engage à aligner sa trajectoire climatique sur les objectifs de l’Accord de Paris. Il vise ainsi une 
intensité carbone (scopes 1, 2 et 3, exprimée en tCO₂/M€ de chiffre d’affaires) inférieure d’au moins 30 % à 
celle de l’indice MSCI ACWI Equal Weight. Au 30/06/2025, l’intensité carbone du fonds s’élevait à 
789 tCO₂/M€, contre 1 168 tCO₂/M€ pour l’indice de référence, soit une intensité inférieure de 32,5 %.

Indicateur d’impact Unité de mesure Impact au 
30 juin de 
l’exercice

Taux de 
couverture*

Emissions de GES de niveau 1 (tCO2e) N/A* N/A*
Emissions de GES de niveau 2 (tCO2e) N/A* N/A*
Emissions de GES de niveau 3 (tCO2e) N/A* N/A*
Emissions totales de GES (tCO2e) N/A* N/A*
Empreinte carbone (tCO2e) N/A* N/A*
Intensité de GES des sociétés bénéficiaires des 
investissements (tCO2e/M€CA)

N/A* N/A*

Exposition aux énergies fossiles des 
investissements

N/A* N/A*

Emissions de gaz à 
effet de serre

Quote part de production et consommation 
d’énergie non renouvelable

N/A* N/A*

Intensité de 
consommation 
d’énergie non 
renouvelable

Pour les entreprises ayant un fort impact climat, 
rapport de Gwh consommé par million d’euros de 
chiffre d’affaires

N/A* N/A*

Biodiversité Quote part des actifs dont les activités sont 
localisées près de zone de biodiversité avec un 
impact négatif sur la biodiversité

N/A* N/A*

Protection de l’eau Niveau de pollution de l’eau en tonnes d’eau par 
million d’euros investi par le fonds exprimé en 
moyenne pondérée 

N/A* N/A*

Déchets Tonnes de déchets non recyclables émises par 
million d’euro investi par le fonds exprimé en 
moyenne pondérée 

N/A* N/A*

*Au 30/06/2025, le fonds ne détenait qu’un seul titre en direct, représentant 2,3 % de l’actif net. En raison de 
cette exposition limitée à des titres vifs, les indicateurs de risques environnementaux ne sont pas présentés 
dans ce rapport.
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2) Indicateurs de risques sociétaux
Indicateur 
d’impact

Unité de mesure Impact au 
30 juin de 
l’exercice

Taux de 
couverture*

% des investissements en sociétés impliquées dans 
des violations des principes de l’ONGC et de 
l’OCDE qui s’appliquent aux entreprises 
multinationales

N/A* N/A*Respect des droits 
de l’homme

% des investissements en sociétés qui ne sont pas 
dotées de procédures et de contrôle du respect des 
principes et recommandations de l’ONCG et de 
l’OCDE qui s’appliquent aux entreprises 
multinationales

N/A* N/A*

Exposition aux 
armes 
controversées

% des investissements en fabricants ou vendeurs 
de mines antipersonnel, armes chimiques et 
biologiques

N/A* N/A*

Ecart de rémunération entre hommes et femmes N/A* N/A*Diversité et égalité 
des salariés Ratio de parité de composition des comités de 

direction, conseils d’administration
N/A* N/A*

* Au 30/06/2025, le fonds ne détenait qu’un seul titre en direct, représentant 2,3 % de l’actif net. En raison de 
cette exposition limitée à des titres vifs, les indicateurs de risques sociaux ne sont pas présentés dans ce 
rapport.

C. Nos engagements : Adhésion aux standards internationaux, signature des PRI et CDP
Dès 2010, Amplegest décide de s’investir aux côtés de ses clients et salariés dans une démarche solidaire 
pour une finance plus humaine, utile et responsable, c’est-à-dire la finance de demain.
Amplegest s’engage à devenir un acteur reconnu de la finance responsable :
• Utile : Au service de ses clients privés, elle offre un accompagnement patrimonial et financier sur le long 

terme ; au service des entreprises cotées, elle apporte des moyens pour leur développement par ses 
investissements dans leurs titres ; au service des personnes (ses salariés, ceux des entreprises financées, 
ses fournisseurs, …), elle développe une relation de confiance, respectueuse des valeurs et équilibrée.

• Responsable : Consciente de son rôle dans la société, elle inscrit son action dans le long terme, elle 
s’engage dans des investissements qui préparent l’avenir et non dans la spéculation, elle est déterminée 
à rendre compte en toute transparence de ses activités et de leurs impacts.

Amplegest affirme son engagement pour une finance durable et responsable en adhérant aux Principes pour 
l’Investissement Responsable (PRI) en 2019 et en signant les Carbon Disclosure Project (CDP) en 2020 (Les 
CDP sont une initiative mondiale lancés en 2000 qui encourage les investisseurs, les entreprises et les villes 
à prendre des mesures afin de construire une économie réellement durable, en mesurant et comprenant leur 
impact sur l’environnement. Amplegest fait maintenant partie des 662 investisseurs signataires, représentant 
110 000 milliards de dollars d’actifs.). En 2021, Amplegest rejoint le 30% Club France Investor Group, qui 
s’engage à suivre les politiques de mixité au sein du SBF 120. En 2024 Amplegest a intégré l’initiative Climate 
Action 100+ qui s’assure que les plus grandes entreprises émettrices de gaz à effet de serre prennent les 
mesures nécessaires pour lutter contre le changement climatique

POLITIQUE D’ENGAGEMENT ACTIONNARIAL (Article 8 SFDR) 
Notre démarche d'investisseur responsable s'inscrit dans une volonté de financement de l'économie réelle de 
manière durable tout en incitant les entreprises à de meilleures pratiques.

Méthodologie
• Les émissions de GES sont calculées comme ci-dessous : 

• L’empreinte carbone est calculée comme ci-dessous :

• L’intensité de GES est calculée comme ci-dessous :
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Au-delà de l'analyse quantitative, notre analyse ESG accorde une grande importance au dialogue avec les 
entreprises, chacune des entreprises dans lesquelles nous sommes investis faisant régulièrement l'objet 
d'entretiens dédiés.

A. Engagement actionnarial au cours de l’exercice
Depuis le 1er janvier 2020, les équipes de gestion Actions d’Amplegest se sont engagées à exercer leurs 
droits de vote sur l’ensemble des titres détenus dans les OPC dont elles assurent la gestion et pour lesquels 
elles détiennent les droits de vote, ou pour lesquels ceux-ci leurs ont été délégués.
En complément, notre engagement actionnarial se manifeste par l’envoi de lettres d'engagement 
personnalisées aux entreprises investissables et pour lesquelles des efforts dans le domaine ESG sont 
attendus. En 2024, Amplegest a envoyé 29 lettres d’engagements (17 lettres en 2023) aux sociétés faisant 
partie de l’univers d’investissement des fonds.

B. Exercice des droits de vote au cours de l’exercice
1) Recours à des services rendus par des conseillers en vote 
Afin de conduire au mieux sa politique de vote, Amplegest fait appel depuis 2019 aux services de Proxinvest, 
société de conseil aux investisseurs spécialisée en matière de politique de vote et d’engagement. Depuis le 
1er décembre 2022, Proxinvest est une filiale du groupe américain Glass Lewis, principal fournisseur de 
solutions indépendantes de gouvernance au niveau mondial. 
Amplegest a défini avec Proxinvest une politique de vote cohérente avec les critères ESG et les valeurs de la 
société Amplegest. Proxinvest instruit et analyse les résolutions présentées par les entreprises cotées 
détenues par les différents OPC Amplegest. Puis, il envoie un rapport avec les recommandations de vote en 
fonction des critères définis conjointement afin qu’Amplegest puisse l’analyser. À l’issue de cette analyse, 
Amplegest confirme ou infirme la recommandation de Proxinvest et le Middle Office AM vote via le système 
ISS (Institutional Shareholder Services). La décision de vote appartient donc entièrement à la société 
Amplegest et est appliquée conformément à ses critères.

2) Principes déterminants les cas dans lesquels la société de gestion exerce ses droits de vote
La politique de vote d’Amplegest définit que l’exercice des droits de vote s’effectue pour l’ensemble des actions 
des OPC actions Amplegest.

3) L’exercice du droit de vote d’Amplegest en 2024
L’intégralité de la politique de vote de la société est disponible sur : www.amplegest.com 

• Amplegest a participé à 214 Assemblées Générales au cours de l’exercice 01-2024 à 12-2024, soit 
un taux de participation de 97% par rapport aux sociétés détenues en portefeuille sur la période. 

• Amplegest a exercé ses droits de vote pour chacune de ces Assemblées Générales et n’a jamais été 
en conflit d’intérêts avec ces sociétés.

• Votes par correspondance (100%) et participation physique (0%).
• Pour 12 résolutions (0.3%), notre politique de vote nous a conduit à voter différemment de notre 

politique prédéfinie Amplegest.
• Nombre de résolutions soumises au vote : 3 622
• Expression de 1 281 votes « contre » pour l’ensemble des résolutions, soit :

o Dans 35.4% des cas, nous avons voté contre
o Dans 64.6% des cas nous avons voté pour
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La politique d’engagement actionnarial ainsi que le rapport sur l’engagement actionnarial d’Amplegest sont 
disponibles sur le site internet de la société de gestion à l’adresse suivante : www.amplegest.com.

RÉGLEMENTS SFDR ET TAXONOMIE
Article 8 – au titre du SFDR
Au titre de l’article 50 du règlement délégué de niveau 2 SFDR, des informations sur la réalisation des 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier faisant partie du présent 
rapport de gestion sont disponibles en annexe.

INFORMATION SUR LES CRITERES ESG 
Le fonds utilise les critères ESG dans sa gestion.
La démarche plus globale d’Amplegest en matière d’ESG est consultable sur son site internet à l’adresse 
suivante : www.amplegest.com

INFORMATIONS RELATIVES A SFDR (DURABILITE) ET TAXONOMIE 
Le fonds n’a aucun objectif de durabilité. En l’absence de données suffisantes provenant des entreprises, 
l’alignement actuel du fonds à la taxonomie est estimé à 0%.

INFORMATIONS SUR LES MODALITES DE CALCUL DU RISQUE GLOBAL
Le risque global de l’OPC sur les contrats financiers est calculé selon la méthode du calcul de l’engagement.

POLITIQUE DE REMUNERATION
1) Critères financiers et non financiers de la politique de rémunération
La politique de rémunération des collaborateurs d’Amplegest prévoit un niveau de rémunération fixe en lien 
avec leur niveau de séniorité, d’expertise et leur expérience professionnelle dans l’activité, pour permettre le 
cas échéant de ne pas accorder de rémunération variable. La rémunération fixe est définie par le Comité de 
Direction lors de l’embauche.

http://www.amplegest.com
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La part variable de la rémunération a pour objet de compléter la part fixe, elle est déterminée en fonction des 
objectifs fixés en début d’année et notamment des performances réalisées par le collaborateur. Ces objectifs 
portent sur des éléments quantitatifs globaux, tels que les résultats, la situation financière de la Société, sur 
des éléments quantitatifs propres à chaque métier et à chaque poste et sur des éléments qualitatifs, tels que 
l’engagement personnel du collaborateur notamment dans l’intérêt du client, d’Amplegest, le respect des 
règles de déontologie de la profession et des procédures internes de maîtrise et de suivi des risques en place 
au sein de la Société.
Lorsque la part variable de la rémunération dépasse la somme de 200 000 euros, 

• 50% de la part variable de la rémunération sont versés en parts ou actions d’OPC gérés par la Société 
dont la détention doit être au minimum de 2 ans à compter de la date d’attribution,

• 50% de la part variable de la rémunération sont versés sous forme de prime.
La rémunération variable sera versée sur une période de 3 ans, étant précisé que 40% de la 
rémunération variable sera versée la première année. 60% de la rémunération variable est donc 
reportée. Un potentiel de 20% la deuxième année, un potentiel de 20% la troisième et un potentiel de 
20% la quatrième et dernière année sont reportés.

2) Décision et réexamen de la politique de rémunération 
La politique de rémunération a été déterminée par les membres du Comité de la Direction et les membres du 
Conseil de Surveillance, qui ensemble constituent le Comité de rémunération.
Le comité se réunit une fois par an pour vérifier l’application de la politique de rémunération et valide les 
montants de rémunération variables attribués aux collaborateurs et plus particulièrement aux collaborateurs 
concernés au sens de la Directive et plus généralement le niveau de rémunération de chaque équipe et 
collaborateur.

3) Montants totaux de rémunération au titre de l’exercice clos
Amplegest clôture son exercice en décembre, les données figurant dans le tableau se rapportent à 
l’année 2023 (dernières données disponibles à la date de publication du rapport) :

 Montant des 
rémunérations fixes

Montant des 
rémunérations variables

Montant total des 
rémunérations au titre 

de l’exercice clos
 

 Ensemble du personnel 
(50 collaborateurs en moyenne) 4 994 845.81 1 372 200.00 6 367 045.81

Membres du Comité de Direction
(6 collaborateurs) 949 505.62 411 065.00 1 360 570.62

Gérants (16 collaborateurs) 1 893 338.58 625 200.00 2 518 538.58

L’OPC ne paie aucune commission de surperformance, aucune rémunération variable versée aux gérants ne 
l’est au titre de la performance de l’OPC. 

Pour calculer les rémunérations perçues au titre de l’année 2023, la méthode suivante a été appliquée :
• La rémunération fixe 2023 : il s’agit de la rémunération brute correspondant au salaire annuel de base 

prorata temporis, de la prime ancienneté et des avantages en nature,
• La rémunération variable au titre de 2023 : il s’agit de la rémunération variable brute (primes 

exceptionnelles) versée en 2024.

Le détail de la politique de rémunération d’Amplegest est disponible gratuitement sur simple demande et sur 
le site internet de la société de gestion à l’adresse suivante : www.amplegest.com

AUTRES INFORMATIONS
Le Prospectus complet de l'OPC et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un 
délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite du porteur auprès de :

AMPLEGEST
50 Boulevard Haussmann
75009 Paris

Des explications supplémentaires peuvent être obtenues par email :
www.amplegest.com

http://www.amplegest.com
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5. CERTIFICATION DU COMMISSAIRE AUX COMPTES
5. Certification du Commissaire aux Comptes

Certification du commissaire aux comptes
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6. COMPTES DE L'EXERCICE
6. Comptes de l'exercice

Saut de ligne

Bilan Actif au 30/06/2025 en EUR 30/06/2025

Immobilisations corporelles nettes  
Titres financiers

Actions et valeurs assimilées (A) 794 031,28
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 794 031,28
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé  

Obligations convertibles en actions (B)  
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé  
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé  

Obligations et valeurs assimilées (C)  
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé  
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé  

Titres de créances (D)  
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé  
Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé  

Parts d'OPC et de fonds d'investissements (E) 33 229 159,26
OPCVM 30 177 715,26
FIA et équivalents d'autres Etats membres de l'Union Européenne  
Autres OPC et fonds d'investissements 3 051 444,00

Dépôts (F)  
Instruments financiers à terme (G) 191 000,38
Opérations temporaires sur titres (H)  

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension  
Créances représentatives de titres donnés en garantie  
Créances représentatives de titres financiers prêtés  
Titres financiers empruntés  
Titres financiers donnés en pension  
Autres opérations temporaires  

Prêts (I) (*)  
Autres actifs éligibles (J)  

Sous-total actifs éligibles I = (A+B+C+D+E+F+G+H+I+J) 34 214 190,92
Créances et comptes d'ajustement actifs 580 744,24
Comptes financiers 1 302 124,25
Sous-total actifs autres que les actifs éligibles II 1 882 868,49

Total de l'actif I+II 36 097 059,41

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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Bilan Passif au 30/06/2025 en EUR 30/06/2025

Capitaux propres :
Capital 35 570 346,05
Report à nouveau sur revenu net  
Report à nouveau des plus et moins-values réalisées nettes  
Résultat net de l'exercice -265 840,67

Capitaux propres I 35 304 505,38
Passifs de financement II (*)  
Capitaux propres et passifs de financement (I+II) 35 304 505,38
Passifs éligibles :

Instruments financiers (A)  
Opérations de cession sur instruments financiers  
Opérations temporaires sur titres financiers  

Instruments financiers à terme (B) 191 000,36
Emprunts (C) (*)  

Autres passifs éligibles (D)  
Sous-total passifs éligibles III = (A+B+C+D) 191 000,36
Autres passifs :

Dettes et comptes d'ajustement passifs 115 533,86
Concours bancaires 486 019,81

Sous-total autres passifs IV 601 553,67

Total Passifs : I+II+III+IV 36 097 059,41

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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Compte de résultat au 30/06/2025 en EUR 30/06/2025

Revenus financiers nets
Produits sur opérations financières :

Produits sur actions 40 784,58
Produits sur obligations  
Produits sur titres de créances  
Produits sur parts d'OPC  
Produits sur instruments financiers à terme  
Produits sur opérations temporaires sur titres  
Produits sur prêts et créances  
Produits sur autres actifs et passifs éligibles  
Autres produits financiers 14 490,17

Sous-total produits sur opérations financières 55 274,75
Charges sur opérations financières :

Charges sur opérations financières  
Charges sur instruments financiers à terme  
Charges sur opérations temporaires sur titres  
Charges sur emprunts  
Charges sur autres actifs et passifs éligibles  
Charges sur passifs de financement  
Autres charges financières -19 333,30

Sous-total charges sur opérations financières -19 333,30
Total revenus financiers nets (A) 35 941,45
Autres produits :

Rétrocession des frais de gestion au bénéfice de l'OPC  
Versements en garantie de capital ou de performance  
Autres produits  

Autres charges :
Frais de gestion de la société de gestion -456 505,41
Frais d'audit, d'études des fonds de capital investissement  
Impôts et taxes  
Autres charges  

Sous-total autres produits et autres charges (B) -456 505,41
Sous-total revenus nets avant compte de régularisation (C = A-B) -420 563,96
Régularisation des revenus nets de l'exercice (D) -231 516,05
Sous-total revenus nets I = (C+D) -652 080,01
Plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de régularisations :

Plus ou moins-values réalisées 279 086,94
Frais de transactions externes et frais de cession -8 314,56
Frais de recherche  
Quote-part des plus-values réalisées restituées aux assureurs  
Indemnités d'assurance perçues  
Versements en garantie de capital ou de performance reçus  

Sous-total plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de régularisations (E) 270 772,38

Régularisations des plus ou moins-values réalisées nettes (F) 1 026 579,68
Plus ou moins-values réalisées nettes II = (E+F) 1 297 352,06
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Compte de résultat au 30/06/2025 en EUR 30/06/2025

Plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisations :

Variation des plus ou moins-values latentes y compris les écarts de change sur les actifs éligibles -619 730,07

Ecarts de change sur les comptes financiers en devises 29 973,47
Versements en garantie de capital ou de performance à recevoir  
Quote-part des plus-values latentes à restituer aux assureurs  

Sous-total plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisation (G) -589 756,60
Régularisations des plus ou moins-values latentes nettes (H) -321 356,12
Plus ou moins-values latentes nettes III = (G+H) -911 112,72
Acomptes :

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l'exercice (J)  
Acomptes sur plus ou moins-values réalisées nettes versés au titre de l'exercice (K)  

Total Acomptes versés au titre de l'exercice IV = (J+K)  
Impôt sur le résultat V (*)  

Résultat net I + II + III + IV + V -265 840,67

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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ANNEXES COMPTABLES

A. Informations générales

A1. Caractéristiques et activité de l’OPC à capital variable

A1a. Stratégie et profil de gestion

Cet OPCVM est géré activement et de manière discrétionnaire. Il n’est pas géré en référence à un indice. Il a 
pour objectif de gestion la recherche d’une performance nette de frais supérieure à 7% par an pour la part A, 
7,6% par an pour la part FC et 8% par an pour la part I sur la durée de placement recommandée. Cet objectif 
est associé à une démarche de nature extra financière, intégrant la prise en compte de critères 
environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG).

Le prospectus / règlement de l’OPC décrit de manière complète et précise ces caractéristiques.
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A1b. Eléments caractéristiques de l’OPC au cours des 5 derniers exercices

30/06/2021 30/06/2022 30/06/2023 28/06/2024 30/06/2025

Actif net Global en 
EUR 41 474 744,05 63 143 613,62 40 703 243,14 17 181 510,98 35 304 505,38

Part NOVA 
DYNAMIQUE A en 
EUR
Actif net 40 352 105,63 62 406 293,42 39 635 881,90 16 201 533,59 32 640 804,18

Nombre de titres 203 856,6970 351 416,0780 244 722,2330 91 667,1624 185 873,0773
Valeur liquidative 
unitaire 197,94 177,58 161,96 176,74 175,60

Capitalisation 
unitaire sur plus et 
moins-values 
nettes

29,95 5,55 -16,31 11,98 6,50

Capitalisation 
unitaire sur revenu -3,06 -3,60 -2,44 -3,01 -3,37

Part NOVA 
DYNAMIQUE FC 
en EUR
Actif net     1 360 842,22

Nombre de titres     14 165,2528
Valeur liquidative 
unitaire     96,06

Capitalisation 
unitaire sur plus et 
moins-values 
nettes

    2,94

Capitalisation 
unitaire sur revenu     -0,92

Part NOVA 
DYNAMIQUE I en 
EUR
Actif net 1 122 638,42 737 320,20 1 067 361,24 979 977,39 1 302 858,98

Nombre de titres 64,5000 46,7000 73,3000 61,0000 81,0000
Valeur liquidative 
unitaire 17 405,24 15 788,44 14 561,54 16 065,20 16 084,67

Capitalisation 
unitaire sur plus et 
moins-values 
nettes

2 618,99 458,82 -1 448,05 1 088,52 585,26

Capitalisation 
unitaire sur revenu -95,12 -122,50 -51,49 -111,23 -142,26
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A2. Règles et méthodes comptables

Les comptes annuels sont présentés pour la première fois sous la forme prévue par le règlement ANC n°2020-
07 modifié par le règlement ANC 2022-03.

1 Changements de méthodes comptables y compris de présentation en rapport avec l’application du nouveau 
règlement comptable relatif aux comptes annuels des organismes de placement collectif à capital variable 
(Règlement ANC 2020- 07 modifié).

Ce nouveau règlement impose des changements de méthodes comptables dont des modifications de 
présentation des comptes annuels. La comparabilité avec les comptes de l’exercice précédent ne peut donc 
être réalisée.
NB : les états concernés sont (outre le bilan et le compte de résultat) : B1. Evolution des capitaux propres et 
passifs de financement ; D5a. Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets et D5b. 
Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values réalisées nettes.
Ainsi, conformément au 2ème alinéa de l’article 3 du Règlement ANC 2020-07, les états financiers ne 
présentent pas les données de l’exercice précédent ; les états financiers N-1 sont intégrés dans l’annexe.

Ces changements portent essentiellement sur :

- la structure du bilan qui est désormais présentée par types d’actifs et de passifs éligibles, incluant les prêts 
et les emprunts ;
- la structure du compte de résultat qui est profondément modifiée ; le compte de résultat incluant notamment : 
les écarts de change sur comptes financiers , les plus ou moins-values latentes, les plus et moins-values 
réalisées et les frais de transactions ;
- la suppression du tableau de hors-bilan (une partie des informations sur les éléments de ce tableau figurent 
dorénavant dans les annexes) ;
- la suppression de l’option de comptabilisation des frais inclus au prix de revient (sans effet rétroactif pour les 
fonds appliquant anciennement la méthode des frais inclus) ;
- la distinction des obligations convertibles des autres obligations, ainsi que leurs enregistrements comptables 
respectifs ;
- une nouvelle classification des fonds cibles détenus en portefeuille selon le modèle : OPCVM / FIA / Autres ;
- la comptabilisation des engagements sur changes à terme qui n’est plus faite au niveau du bilan mais au 
niveau du hors-bilan, avec une information sur les changes à terme couvrant une part spécifique ;
- l'ajout d’informations relatives aux expositions directes et indirectes sur les différents marchés ;
- la présentation de l’inventaire qui distingue désormais les actifs et passifs éligibles et les instruments 
financiers à terme ;
- l’adoption d’un modèle de présentation unique pour tous les types d’OPC ;
- la suppression de l’agrégation des comptes pour les fonds à compartiments.

2 Règles et méthodes comptables appliquées au cours de l’exercice

Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent (sous réserve des changements décrits ci-avant) :

- image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité,
- régularité, sincérité,
- prudence,
- permanence des méthodes d'un exercice à l'autre.
Le mode de comptabilisation retenu pour l'enregistrement des produits des titres à revenu fixe est celui des 
intérêts encaissés.

Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus.
La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est en euro.
La durée de l’exercice est de 12 mois.

Règles d'évaluation des actifs

Les instruments financiers sont enregistrés en comptabilité selon la méthode des coûts historiques et inscrits 
au bilan à leur valeur actuelle qui est déterminée par la dernière valeur de marché connue ou à défaut 
d'existence de marché par tous moyens externes ou par recours à des modèles financiers.
Les différences entre les valeurs actuelles utilisées lors du calcul de la valeur liquidative et les coûts historiques 
des valeurs mobilières à leur entrée en portefeuille sont enregistrées dans des comptes « Plus ou moins-
values latentes ».
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Les valeurs qui ne sont pas dans la devise du portefeuille sont évaluées conformément au principe énoncé ci-
dessous, puis converties dans la devise du portefeuille suivant le cours des devises au jour de l'évaluation.

Dépôts :

Les dépôts d'une durée de vie résiduelle inférieure ou égale à 3 mois sont valorisés selon la méthode linéaire.

Actions, obligations et autres valeurs négociées sur un marché réglementé ou assimilé :

Pour le calcul de la valeur liquidative, les actions et autres valeurs négociées sur un marché réglementé ou 
assimilé sont évaluées sur la base du dernier cours de bourse du jour.
Les obligations et valeurs assimilées sont évaluées au cours de clôture communiqués par différents 
prestataires de services financiers. Les intérêts courus des obligations et valeurs assimilées sont calculés 
jusqu'à la date de la valeur liquidative.

Actions, obligations et autres valeurs non négociées sur un marché réglementé ou assimilé :

Les valeurs non négociées sur un marché réglementé sont évaluées sous la responsabilité de la société de 
gestion en utilisant des méthodes fondées sur la valeur patrimoniale et le rendement, en prenant en 
considération les prix retenus lors de transactions significatives récentes.

Titres de créances négociables :

Les Titres de Créances Négociables et assimilés qui ne font pas l'objet de transactions significatives sont 
évalués de façon actuarielle sur la base d'un taux de référence défini ci-dessous, majoré le cas échéant d'un 
écart représentatif des caractéristiques intrinsèques de l'émetteur :

- TCN dont l'échéance est inférieure ou égale à 1 an : Taux interbancaire offert en euros (Euribor) ;
- TCN dont l'échéance est supérieure à 1 an : Taux des Bons du Trésor à intérêts Annuels Normalisés (BTAN) 
ou taux de l'OAT (Obligations Assimilables du Trésor) de maturité proche pour les durées les plus longues.

Les Titres de Créances Négociables d'une durée de vie résiduelle inférieure ou égale à 3 mois pourront être 
évalués selon la méthode linéaire.

Les Bons du Trésor sont valorisés au taux du marché communiqué quotidiennement par la Banque de France 
ou les spécialistes des bons du Trésor.

OPC détenus :

Les parts ou actions d'OPC seront valorisées à la dernière valeur liquidative connue.

Opérations temporaires sur titres :

Les titres reçus en pension sont inscrits à l'actif dans la rubrique « créances représentatives des titres reçus 
en pension » pour le montant prévu dans le contrat, majoré des intérêts courus à recevoir.

Les titres donnés en pension sont inscrits en portefeuille acheteur pour leur valeur actuelle. La dette 
représentative des titres donnés en pension est inscrite en portefeuille vendeur à la valeur fixée au contrat 
majorée des intérêts courus à payer.

Les titres prêtés sont valorisés à leur valeur actuelle et sont inscrits à l'actif dans la rubrique « créances 
représentatives de titres prêtés » à la valeur actuelle majorée des intérêts courus à recevoir.

Les titres empruntés sont inscrits à l'actif dans la rubrique « titres empruntés » pour le montant prévu dans le 
contrat, et au passif dans la rubrique « dettes représentatives de titres empruntés » pour le montant prévu 
dans le contrat majoré des intérêts courus à payer.

Instruments financiers à terme :

Instruments financiers à terme négociés sur un marché réglementé ou assimilé :

Les instruments financiers à terme négociés sur les marchés réglementés sont valorisés au cours de 
compensation du jour.
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Instruments financiers à terme non négociés sur un marché réglementé ou assimilé :

Les Swaps :

Les contrats d'échange de taux d'intérêt et/ou de devises sont valorisés à leur valeur de marché en fonction 
du prix calculé par actualisation des flux d'intérêts futurs aux taux d'intérêts et/ou de devises de marché. Ce 
prix est corrigé du risque de signature.

Les swaps d'indice sont évalués de façon actuarielle sur la base d'un taux de référence fourni par la 
contrepartie.

Les autres swaps sont évalués à leur valeur de marché ou à une valeur estimée selon les modalités arrêtées 
par la société de gestion.

Frais de gestion

Les frais de gestion et de fonctionnement recouvrent l'ensemble des frais relatifs à l'OPC : gestion financière, 
administrative, comptable, conservation, distribution, frais d'audit...
Ces frais sont imputés au compte de résultat de l'OPC.
Les frais de gestion n'incluent pas les frais de transaction. Pour plus de précision sur les frais effectivement 
facturés à l'OPC, se reporter au prospectus.

Ils sont enregistrés au prorata temporis à chaque calcul de valeur liquidative.

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à l’OPCVM, à l’exception des frais de transactions. Les 
frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage, etc.) et la commission de mouvement, le cas 
échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de gestion.
Aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter :
- Des commissions de surperformance. Celles-ci rémunèrent la société de gestion dès lors que l’OPCVM a 
dépassé ses objectifs. Elles sont donc facturées à l’OPCVM,
- Des commissions de mouvement facturées à l’OPCVM,

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés à l’OPCVM, se reporter au Document d’Informations 
Clés pour l’Investisseur.

Frais facturés à l’OPCVM Assiette TAUX
Parts « A » Parts « FC » Parts « I »

1 Frais de gestion financière Actif net 1,9% TTC maximum 1,30% TTC maximum 0,90% TTC maximum

2 Frais de fonctionnement et 
autres services (*) Actif net 0,10% TTC **

3
Frais indirect maximum 
(commission et frais de 
gestion)

Actif net 0,50% TTC Taux maximum

4 Commission de mouvement
Prélèvement 
sur chaque 
transaction

Par la société de gestion : néant
Par le dépositaire : 
Néant sur les actions 
Néant sur les obligations 
Néant sur les OPC 
10 euros ou équivalent devise HT maximum sur les futures et options (par 
lot)

5 Commission de 
surperformance Actif net

Part A : 
20% TTC de la 
surperformance 
nette de frais fixes 
de gestion au-delà 
de 7% l’an

Part FC : 
20% TTC de la 
surperformance nette de 
frais fixes de gestion au-
delà de 7,6% l’an

Part I : 
20% TTC de la 
surperformance nette de 
frais fixes de gestion au-
delà de 8% l’an
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* Les frais de fonctionnement et autres services à la société de gestion incluent entre autres :
• Les frais de commissariat aux comptes
• Les frais liés au dépositaire
• Les frais liés à la délégation de gestion administrative et comptable
• Les frais juridiques
• Les frais des plateformes de distribution
• Coûts de licence de l’indice de référence utilisé par l’OPC
• Frais de constitution et de diffusion des DIC/prospectus et reportings règlementaires
• Frais liés aux communications d’informations réglementaires aux distributeurs

** Le taux est un forfait, il peut être prélevé quand bien même les frais réels sont inférieurs et tout 
dépassement de ce taux est pris en charge par la société de gestion

Les frais liés à la recherche conformément aux dispositions du règlement général de l’AMF peuvent être 
facturés à l’OPCVM, lorsque ces frais ne sont pas payés à partir des ressources propres de la société de 
gestion.

Modalités de calcul de la commission de surperformance sur la part « A » :

La commission de surperformance est calculée selon la méthode indicée. 
Le supplément de performance auquel s’applique le taux de 20% TTC représente la différence entre :
- Le niveau de valeur liquidative de l’OPC, nette de frais fixes de gestion, avant prise en compte de la provision 
de commission de surperformance
et
- La valeur d’un actif de référence ayant réalisé une performance de 7% l’an et enregistrant les mêmes 
variations liées aux souscriptions/rachats que l’OPC.

(2) À compter du premier/de l’exercice du fonds ouvert le 01/07/2022, toute sous-performance du fonds par 
rapport au taux de référence est compensée avant que des commissions de surperformance ne deviennent 
exigibles. À cette fin, une période d’observation extensible de 1 à 5 ans glissants est mise en place, avec une 
remise à zéro du calcul à chaque prélèvement de la commission de surperformance.

Modalités de calcul de la commission de surperformance sur la part « I » :

(1) La commission de surperformance est calculée selon la méthode indicée.
Le supplément de performance auquel s’applique le taux de 20% TTC représente la différence entre :
- le niveau de valeur liquidative de l’OPC, nette de frais fixes de gestion, avant prise en compte de la provision 
de commission de surperformance
et
- la valeur d’un actif de référence ayant réalisé une performance de 8% l’an et enregistrant les mêmes 
variations liées aux souscriptions/rachats que l’OPC.

(2) A compter du premier/de l’exercice du fonds ouvert le 01/07/2022, toute sous-performance du fonds par 
rapport au taux de référence est compensée avant que des commissions de surperformance ne deviennent 
exigibles. A cette fin, une période d’observation extensible de 1 à 5 ans glissants est mise en place, avec une 
remise à zéro du calcul à chaque prélèvement de la commission de surperformance.

Modalités de calcul de la commission de surperformance sur la part « FC » :

(1) La commission de surperformance est calculée selon la méthode indicée.
Le supplément de performance auquel s’applique le taux de 20% TTC représente la différence entre :
- Le niveau de valeur liquidative de l’OPC, nette de frais fixes de gestion, avant prise en compte de la provision 
de commission de surperformance
et
- La valeur d’un actif de référence ayant réalisé une performance de 7,6% l’an et enregistrant les mêmes 
variations liées aux souscriptions/rachats que l’OPC.

(2) À compter du premier/de l’exercice du fonds ouvert le 01/07/2022, toute sous-performance du fonds par 
rapport au taux de référence est compensée avant que des commissions de surperformance ne deviennent 
exigibles. À cette fin, une période d’observation extensible de 1 à 5 ans glissants est mise en place, avec une 
remise à zéro du calcul à chaque prélèvement de la commission de surperformance.
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Affectation des sommes distribuables

Définition des sommes distribuables

Les sommes distribuables sont constituées par :

Le revenu :

Le revenu net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des 
revenus.

Les Plus et Moins-values :

Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées 
au cours de l’exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d’exercices 
antérieurs n’ayant pas fait l’objet d’une distribution ou d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du 
solde du compte de régularisation des plus-values.
Conformément à la règlementation pour les parts ouvrant droit à distribution : 

Les sommes mentionnées « le revenu » et « les plus et moins-values » peuvent être distribuées, en tout ou 
partie, indépendamment l'une de l'autre.

La mise en paiement des sommes distribuables est effectuée dans un délai maximal de cinq mois suivant la 
clôture de l'exercice.

Modalités d'affectation des sommes distribuables :

Part(s) Affectation des revenus nets Affectation des plus ou moins-values 
nettes réalisées

Part NOVA DYNAMIQUE FC Capitalisation Capitalisation

Part NOVA DYNAMIQUE A Capitalisation Capitalisation

Part NOVA DYNAMIQUE I Capitalisation Capitalisation
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B. Evolution des capitaux propres et passifs de financement

B1. Evolution des capitaux propres et passifs de financement

Evolution des capitaux propres au cours de l’exercice en EUR 30/06/2025

Capitaux propres début d'exercice 17 181 510,98
Flux de l'exercice :
Souscriptions appelées (y compris la commission de souscription acquise à l’OPC) 27 675 842,17

Rachats (sous déduction de la commission de rachat acquise à l’OPC) -8 813 715,36

Revenus nets de l’exercice avant comptes de régularisation -420 563,96

Plus ou moins-values réalisées nettes avant comptes de régularisation 270 772,38

Variation des plus ou moins-values latentes avant comptes de régularisation -589 756,60

Distribution de l’exercice antérieur sur revenus nets  

Distribution de l’exercice antérieur sur plus ou moins-values réalisées nettes  

Distribution de l’exercice antérieur sur plus-values latentes  

Acomptes versés au cours de l’exercice sur revenus nets  

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus ou moins-values réalisées nettes  

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus-values latentes  

Autres éléments (*) 415,77 (*)

Capitaux propres en fin d’exercice (= Actif net) 35 304 505,38

(*) Soulte de la fusion du F.C.P F5140 FOURPOINTS THEMATIC SELECTIONle 29/01/2025 pour 415.77€.

B2. Reconstitution de la ligne « capitaux propres » des fonds de capital investissement et autres 
véhicules

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.

B3. Evolution du nombre de parts au cours de l’exercice

B3a. Nombre de parts souscrites et rachetées pendant l’exercice

En parts En montant

Part NOVA DYNAMIQUE A
Parts souscrites durant l'exercice 134 633,1475 24 445 792,29

Parts rachetées durant l'exercice -40 427,2326 -7 314 158,63

Solde net des souscriptions/rachats 94 205,9149 17 131 633,66
Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 185 873,0773

Part NOVA DYNAMIQUE FC
Parts souscrites durant l'exercice 19 462,9567 1 926 778,81

Parts rachetées durant l'exercice -5 297,7039 -518 742,61

Solde net des souscriptions/rachats 14 165,2528 1 408 036,20
Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 14 165,2528

Part NOVA DYNAMIQUE I
Parts souscrites durant l'exercice 81,0000 1 303 271,07

Parts rachetées durant l'exercice -61,0000 -980 814,12

Solde net des souscriptions/rachats 20,0000 322 456,95
Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 81,0000
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B3b. Commissions de souscription et/ou rachat acquises

En montant

Part NOVA DYNAMIQUE A
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises  

Commissions de souscription acquises  
Commissions de rachat acquises  

Part NOVA DYNAMIQUE FC
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises  

Commissions de souscription acquises  
Commissions de rachat acquises  

Part NOVA DYNAMIQUE I
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises  

Commissions de souscription acquises  
Commissions de rachat acquises  

B4. Flux concernant le nominal appelé et remboursé sur l’exercice

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.

B5. Flux sur les passifs de financement

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.

B6. Ventilation de l’actif net par nature de parts

Libellé de la part
Code ISIN

Affectation des 
revenus nets

Affectation des 
plus ou moins-
values nettes 

réalisées

Devise 
de

la part
Actif net par part Nombre de

parts
Valeur

liquidative

NOVA DYNAMIQUE A
FR0011511773 Capitalisation Capitalisation EUR 32 640 804,18 185 873,0773 175,60

NOVA DYNAMIQUE 
FC
FR001400SOL9

Capitalisation Capitalisation EUR 1 360 842,22 14 165,2528 96,06

NOVA DYNAMIQUE I
FR0011511799 Capitalisation Capitalisation EUR 1 302 858,98 81,0000 16 084,67
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C. Informations relatives aux expositions directes et indirectes sur les différents marchés

C1. Présentation des expositions directes par nature de marché et d’exposition

C1a. Exposition directe sur le marché actions (hors obligations convertibles)

Ventilation des expositions significatives par pays

Pays 1 Pays 2 Pays 3 Pays 4 Pays 5Exposition

ETATS-UNIS     

Montants exprimés en milliers 
EUR

+/- +/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Actions et valeurs assimilées 794,03 794,03     

Opérations temporaires sur titres       

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers       

Opérations temporaires sur titres       

Hors-bilan
Futures 6 896,48 NA NA NA NA NA

Options  NA NA NA NA NA

Swaps  NA NA NA NA NA

Autres instruments financiers  NA NA NA NA NA

Total 7 690,51

C1b. Exposition sur le marché des obligations convertibles - Ventilation par pays et maturité de 
l’exposition

Exposition Décomposition de l'exposition par maturité Décomposition par niveau 
de deltasMontants exprimés en milliers 

EUR
+/- <= 1 an 1<X<=5 ans > 5 ans <= 0,6 0,6<X<=1

FRANCE       

Total       
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C1c. Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) - Ventilation par nature 
de taux

Ventilation des expositions par type de taux

Exposition
Taux fixe Taux variable 

ou révisable Taux indexé
Autre ou sans 

contrepartie de 
taux

Montants exprimés en milliers 
EUR

+/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Dépôts      

Obligations      

Titres de créances      

Opérations temporaires sur titres      

Comptes financiers 1 302,12    1 302,12

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers      

Opérations temporaires sur titres      

Emprunts      

Comptes financiers -486,02    -486,02

Hors-bilan
Futures NA     

Options NA     

Swaps NA     

Autres instruments financiers NA     

Total    816,10
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C1d. Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) - Ventilation par durée 
résiduelle

[0 - 3 mois]
 (*)

]3 - 6 mois]
 (*)

]6 - 12 
mois]

 (*)
]1 - 3 ans]

 (*)
]3 - 5 ans]

 (*)
]5 - 10 ans]

 (*)
>10 ans

 (*)Montants exprimés en milliers 
EUR

+/- +/- +/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Dépôts        

Obligations        

Titres de créances        

Opérations temporaires sur titres        

Comptes financiers 1 302,12       

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers        

Opérations temporaires sur titres        

Emprunts        

Comptes financiers -486,02       

Hors-bilan
Futures        

Options        

Swaps        

Autres instruments        

Total 816,10       

(*) L’OPC peut regrouper ou compléter les intervalles de durées résiduelles selon la pertinence des stratégies de placement et d’emprunts.
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C1e. Exposition directe sur le marché des devises

Devise 1 Devise 2 Devise 3 Devise 4 Devise N

USD JPY CHF GBP Autres devises
Montants exprimés en milliers 
EUR

+/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Dépôts      

Actions et valeurs assimilées 794,03     

Obligations et valeurs assimilées      

Titres de créances      

Opérations temporaires sur titres      

Créances 363,48     

Comptes financiers 620,11 472,07 129,26 77,38 3,31

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers      

Opérations temporaires sur titres      

Emprunts      

Dettes      

Comptes financiers      

Hors-bilan
Devises à recevoir      

Devises à livrer      

Futures options swaps 1 635,08     

Autres opérations      

Total 3 412,70 472,07 129,26 77,38 3,31

C1f. Exposition directe aux marchés de crédit

Invest. Grade Non Invest. Grade Non notés
Montants exprimés en milliers EUR

+/- +/- +/-

Actif
Obligations convertibles en actions    

Obligations et valeurs assimilées    

Titres de créances    

Opérations temporaires sur titres    

Passif
Opérations de cession sur instruments financiers    

Opérations temporaires sur titres    

Hors-bilan
Dérivés de crédits    

Solde net    
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C1g. Exposition des opérations faisant intervenir une contrepartie

Contreparties (montants exprimés en milliers EUR) Valeur actuelle constitutive 
d’une créance

Valeur actuelle constitutive 
d’une dette

Opérations figurant à l’actif du bilan
Dépôts

Instruments financiers à terme non compensés

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension

Créances représentatives de titres donnés en garantie

Créances représentatives de titres financiers prêtés

Titres financiers empruntés

Titres reçus en garantie

Titres financiers donnés en pension

Créances

Collatéral espèces

Dépôt de garantie espèces versé

Opérations figurant au passif du bilan
Dettes représentatives des titres donnés en pension

Instruments financiers à terme non compensés

Dettes

Collatéral espèces
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C2. Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion

Code ISIN Dénomination de 
l’OPC

Société de 
gestion

Orientation des 
placements / style 

de gestion

Pays de 
domiciliation 

de l'OPC

Devise 
de la part 

d’OPC
Montant de 
l’exposition

FR0013412004

AMUNDI PEA AMER 
LATINE -MSCI 
EMERGING LATIN 
AMERICA)-SELE UC

Amundi Asset 
Management Fonds / Actions France EUR 1 040 470,00

LU1681041544

AM MSCI EU SM 
CAP ESG C NET 
ZERO AMB CTB 
UCITS ETF ACC

AMUNDI 
LUXEMBOURG 
SA

Fonds / Actions Luxembourg EUR 1 427 033,00

LU1708330235

AMUNDI INDEX J.P. 
MORGAN GBI 
GLOBAL GOVIES - 
UCITS ETF DR -

AMUNDI 
LUXEMBOURG 
SA

Fonds / Obligations Luxembourg EUR 3 042 747,50

DE000A0D8QZ7
iShares STOXX 
Europe Small 200 
UCITS ETF (DE)

BLACKROCK 
ASSET 
MANAGEMENT 
DEUTSCHL AG

Fonds / Actions Allemagne EUR 3 051 444,00

IE00BQN1K901

iShares Edge MSCI 
Europe Value Factor 
UCITS ETF EUR 
(Acc)

BLACKROCK 
ASSET 
MANAGEMENT 
IRELAND LTD

Fonds / Actions Irlande EUR 1 720 655,00

IE000I8KRLL9
iShares MSCI Global 
Semiconductors 
UCITS ETF USD Acc

BLACKROCK 
ASSET 
MANAGEMENT 
IRELAND LTD

Fonds / Actions Irlande USD 1 757 884,89

IE00BZCQB185
ISHARES MSCI 
INDIA UCITS ETF 
USD CAP

BLACKROCK 
ASSET 
MANAGEMENT 
IRELAND LTD

Fonds / Actions Irlande USD 809 555,39

FR0000984254 CM-AM SICAV - CM-
AM Dollar Cash IC

CREDIT 
MUTUEL 
ASSET 
MANAGEMENT

Fonds / Monétaire France USD 1 860,15

LU0292104899 DB X TR-DJ UTILI DWS 
Investment S.A Fonds / Actions Luxembourg EUR 2 389 392,65

IE000COQKPO9

Invesco Markets II plc 
- Invesco NASDAQ-
100 ESG UCITS ETF 
US

INVESCO 
INVESTMENT 
MANAGEMENT 
LIMITED

Fonds / Actions Irlande EUR 2 503 179,94

IE00BKS7L097 INVESCO SP 500 
ESG INDEX ETF

INVESCO 
INVESTMENT 
MANAGEMENT 
LIMITED

Fonds / Actions Irlande EUR 3 457 416,61

LU1145752165

ALQUITY SICAV - 
ALQUITY INDIAN 
SUBCONTINENT 
FUND W USD

LIMESTONE 
PLATFORM AS, 
LUXEMBOURG 
BRANCH

Fonds / Actions Luxembourg USD 873 178,61

IE00BD2B9W69

Neuberger Berman 
European High Yield 
Bd Fd Class EUR X 
Acc

NEUBERGER 
BERMAN 
ASSET 
MANAGEMENT 
IR

Fonds / Obligations Irlande EUR 2 571 500,00

FR0010611335
PALATINE 
MONETAIRE COURT 
TERME PART I

PALATINE AM Monétaire Euro France EUR 6 943 755,36

IE00BDFBTQ78 VanEck Global Mining 
UCITS ETF A USD

VANECK 
ASSET 
MANAGEMENT 
B.V.

Fonds / Actions Irlande EUR 622 000,00

IE00BQQP9F84 VanEck Gold Miners 
UCITS ETF

VANECK 
ASSET 
MANAGEMENT 
B.V.

Fonds / Actions Irlande USD 1 017 086,16

Total 33 229 159,26
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C3. Exposition sur les portefeuilles de capital investissement

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.

C4. Exposition sur les prêts pour les OFS

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
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D. Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat

D1. Créances et dettes : ventilation par nature

Nature de débit/crédit 30/06/2025

Créances
Dépôts de garantie en espèces 580 744,24

Total des créances 580 744,24
Dettes

Rachats à payer 59 881,16

Frais de gestion fixe 55 652,70

Total des dettes 115 533,86

Total des créances et des dettes 465 210,38
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D2. Frais de gestion, autres frais et charges

30/06/2025

 
Part NOVA DYNAMIQUE A  
Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 438 421,24

Pourcentage de frais de gestion fixes 2,00

Frais de gestion variables provisionnés  

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés 0,00

Frais de gestion variables acquis  

Pourcentage de frais de gestion variables acquis 0,00

Rétrocessions des frais de gestion  

 
Part NOVA DYNAMIQUE FC  
Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 4 902,76

Pourcentage de frais de gestion fixes 1,40

Frais de gestion variables provisionnés  

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés 0,00

Frais de gestion variables acquis 21,36

Pourcentage de frais de gestion variables acquis 0,00

Rétrocessions des frais de gestion  

 
Part NOVA DYNAMIQUE I  
Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 13 160,05

Pourcentage de frais de gestion fixes 1,00

Frais de gestion variables provisionnés  

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés 0,00

Frais de gestion variables acquis  

Pourcentage de frais de gestion variables acquis 0,00

Rétrocessions des frais de gestion  

« Le montant des frais de gestion variables affiché ci-dessus correspond à la somme des provisions et reprises de provisions ayant 
impacté l’actif net au cours de la période sous revue.»
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D3. Engagements reçus et donnés

Autres engagements (par nature de produit) 30/06/2025

Garanties reçues  

- dont instruments financiers reçus en garantie et non-inscrits au bilan  

Garanties données  

- dont instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine  

Engagements de financement reçus mais non encore tirés  

Engagements de financement donnés mais non encore tirés  

Autres engagements hors bilan  

Total  

D4. Autres informations

D4a. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l'objet d'une acquisition temporaire

30/06/2025

Titres pris en pension livrée  

Titres empruntés  

D4b. Instruments financiers détenus, émis et/ou gérés par le Groupe

Code ISIN Libellé 30/06/2025

Actions  

Obligations  

TCN  

OPC  

Instruments financiers à terme  

Total des titres du groupe  
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D5. Détermination et ventilation des sommes distribuables

D5a. Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 30/06/2025

Revenus nets -652 080,01
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice  

Revenus de l'exercice à affecter -652 080,01
Report à nouveau  

Sommes distribuables au titre du revenu net -652 080,01

Part NOVA DYNAMIQUE A
Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 30/06/2025

Revenus nets -627 479,56
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*)  

Revenus de l'exercice à affecter (**) -627 479,56
Report à nouveau  

Sommes distribuables au titre du revenu net -627 479,56
Affectation :
Distribution  

Report à nouveau du revenu de l’exercice  

Capitalisation -627 479,56

Total -627 479,56

* Information relative aux acomptes versés
Montant unitaire  

Crédits d'impôt totaux  

Crédits d’impôt unitaires  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts  

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes  

Crédits d’impôt attachés à la distribution du revenu  
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Part NOVA DYNAMIQUE FC
Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 30/06/2025

Revenus nets -13 077,16
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*)  

Revenus de l'exercice à affecter (**) -13 077,16
Report à nouveau  

Sommes distribuables au titre du revenu net -13 077,16
Affectation :
Distribution  

Report à nouveau du revenu de l’exercice  

Capitalisation -13 077,16

Total -13 077,16

* Information relative aux acomptes versés
Montant unitaire  

Crédits d'impôt totaux  

Crédits d’impôt unitaires  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts  

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes  

Crédits d’impôt attachés à la distribution du revenu  
 

Part NOVA DYNAMIQUE I
Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 30/06/2025

Revenus nets -11 523,29
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*)  

Revenus de l'exercice à affecter (**) -11 523,29
Report à nouveau  

Sommes distribuables au titre du revenu net -11 523,29
Affectation :
Distribution  

Report à nouveau du revenu de l’exercice  

Capitalisation -11 523,29

Total -11 523,29

* Information relative aux acomptes versés
Montant unitaire  

Crédits d'impôt totaux  

Crédits d’impôt unitaires  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts  

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes  

Crédits d’impôt attachés à la distribution du revenu  
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D5b. Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values réalisées nettes

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 30/06/2025

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 1 297 352,06
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice  

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter 1 297 352,06
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées  

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 1 297 352,06

Part NOVA DYNAMIQUE A
Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 30/06/2025

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 1 208 270,80
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*)  

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter (**) 1 208 270,80
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées  

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 1 208 270,80
Affectation :
Distribution  

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes  

Capitalisation 1 208 270,80

Total 1 208 270,80

* Information relative aux acomptes versés
Acomptes unitaires versés  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts  

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes  
 

Part NOVA DYNAMIQUE FC
Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 30/06/2025

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 41 674,75
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*)  

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter (**) 41 674,75
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées  

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 41 674,75
Affectation :
Distribution  

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes  

Capitalisation 41 674,75

Total 41 674,75

* Information relative aux acomptes versés
Acomptes unitaires versés  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts  

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes  
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Part NOVA DYNAMIQUE I
Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 30/06/2025

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 47 406,51
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*)  

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter (**) 47 406,51
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées  

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 47 406,51
Affectation :
Distribution  

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes  

Capitalisation 47 406,51

Total 47 406,51

* Information relative aux acomptes versés
Acomptes unitaires versés  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts  

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes  
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E. Inventaire des actifs et passifs en EUR

E1. Inventaire des éléments de bilan

Désignation des valeurs par secteur d'activité (*) Devise Quantité ou
Nominal Valeur actuelle % Actif

Net

ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES 794 031,28 2,25

Actions et valeurs assimilées négociées sur un marché réglementé 
ou assimilé 794 031,28 2,25

Médias et services interactifs 794 031,28 2,25

ALPHABET INC-CL A USD 5 300 794 031,28 2,25

OBLIGATIONS CONVERTIBLES EN ACTIONS  0,00

Obligations convertibles négociées sur un marché réglementé ou 
assimilé  0,00

Services liés aux technologies de l'information  0,00

YMAGIS 0.0% 30-09-25 CV EUR 36 564  0,00

OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES  0,00

Obligations et valeurs assimilées non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé  0,00

Services liés aux technologies de l'information  0,00

YMAGIS AUTRE V 30-09-22 EUR 12 760  0,00

TITRES D'OPC 33 229 159,26 94,12

OPCVM 30 177 715,26 85,48

Gestion collective 30 177 715,26 85,48

ALQUITY SICAV - ALQUITY INDIAN SUBCONTINENT FUND W USD USD 9 250 873 178,61 2,47
AM MSCI EU SM CAP ESG C NET ZERO AMB CTB UCITS ETF ACC EUR 9 500 1 427 033,00 4,04
AMUNDI INDEX J.P. MORGAN GBI GLOBAL GOVIES - UCITS ETF 
DR - EUR 65 000 3 042 747,50 8,62

AMUNDI PEA AMER LATINE -MSCI EMERGING LATIN AMERICA)-
SELE UC EUR 50 000 1 040 470,00 2,95

CM-AM SICAV - CM-AM Dollar Cash IC USD 1 1 860,15 0,01
DB X TR-DJ UTILI EUR 14 500 2 389 392,65 6,77
Invesco Markets II plc - Invesco NASDAQ-100 ESG UCITS ETF US EUR 44 900 2 503 179,94 7,09
INVESCO SP 500 ESG INDEX ETF EUR 48 364 3 457 416,61 9,79
iShares Edge MSCI Europe Value Factor UCITS ETF EUR (Acc) EUR 170 000 1 720 655,00 4,87
iShares MSCI Global Semiconductors UCITS ETF USD Acc USD 250 000 1 757 884,89 4,98
ISHARES MSCI INDIA UCITS ETF USD CAP USD 95 000 809 555,39 2,29
Neuberger Berman European High Yield Bd Fd Class EUR X Acc EUR 185 000 2 571 500,00 7,28
PALATINE MONETAIRE COURT TERME PART I EUR 199 6 943 755,36 19,68
VanEck Global Mining UCITS ETF A USD EUR 20 000 622 000,00 1,76
VanEck Gold Miners UCITS ETF USD 20 500 1 017 086,16 2,88

Autres OPC et fonds d'investissement 3 051 444,00 8,64

Gestion collective 3 051 444,00 8,64

iShares STOXX Europe Small 200 UCITS ETF (DE) EUR 88 000 3 051 444,00 8,64

Total 34 023 190,54 96,37

(*) Le secteur d’activité représente l’activité principale de l’émetteur de l’instrument financier ; il est issu de sources fiables reconnues au 
plan international (GICS et NACE principalement).
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E2. Inventaire des opérations à terme de devises

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)

Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-)Type d'opération
Actif Passif

Devise Montant (*) Devise Montant (*)

Total     

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions exprimé dans la devise de 
comptabilisation.

E3. Inventaire des instruments financiers à terme

E3a. Inventaire des instruments financiers à terme - actions

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
MSCI CHINA 0925 102 16 802,69  2 614 817,65

NASDAQ 100 E- 0925 11 152 779,90  4 281 658,59

Sous-total 1. 169 582,59  6 896 476,24
2. Options
Sous-total 2.    
3. Swaps
Sous-total 3.    
4. Autres instruments
Sous-total 4.    

Total 169 582,59  6 896 476,24

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

E3b. Inventaire des instruments financiers à terme - taux d'intérêts

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1.    
2. Options
Sous-total 2.    
3. Swaps
Sous-total 3.    
4. Autres instruments
Sous-total 4.    

Total    

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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E3c. Inventaire des instruments financiers à terme - de change

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
EC EURUSD 0925 13 21 417,79  1 635 084,59

Sous-total 1. 21 417,79  1 635 084,59
2. Options
Sous-total 2.    
3. Swaps
Sous-total 3.    
4. Autres instruments
Sous-total 4.    

Total 21 417,79  1 635 084,59

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

E3d. Inventaire des instruments financiers à terme - sur risque de crédit

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1.    
2. Options
Sous-total 2.    
3. Swaps
Sous-total 3.    
4. Autres instruments
Sous-total 4.    

Total    

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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E3e. Inventaire des instruments financiers à terme - autres expositions

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1.    
2. Options
Sous-total 2.    
3. Swaps
Sous-total 3.    
4. Autres instruments
Sous-total 4.    

Total    

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

E4. Inventaire des instruments financiers à terme ou des opérations à terme de devises utilisés en 
couverture d'une catégorie de part

L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.

E5. Synthèse de l’inventaire

Valeur actuelle présentée au bilan

Total inventaire des actifs et passifs éligibles (hors IFT) 34 023 190,54

Inventaire des IFT (hors IFT utilisés en couverture de parts émises) :

Total opérations à terme de devises  

Total instruments financiers à terme - actions 169 582,59

Total instruments financiers à terme - taux  

Total instruments financiers à terme - change 21 417,79

Total instruments financiers à terme - crédit  

Total instruments financiers à terme - autres expositions  

Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture de parts émises  

Autres actifs (+) 1 882 868,49

Autres passifs (-) -792 554,03

Passifs de financement (-)  

Total = actif net 35 304 505,38

Libellé de la part Devise de la 
part Nombre de parts Valeur liquidative

Part NOVA DYNAMIQUE A EUR 185 873,0773 175,60

Part NOVA DYNAMIQUE FC EUR 14 165,2528 96,06

Part NOVA DYNAMIQUE I EUR 81,0000 16 084,67



NOVA DYNAMIQUE - Rapport annuel au 30/06/2025 60

Annexe des comptes annuels



NOVA DYNAMIQUE - Rapport annuel au 30/06/2025 61



NOVA DYNAMIQUE - Rapport annuel au 30/06/2025 62



NOVA DYNAMIQUE - Rapport annuel au 30/06/2025 63



NOVA DYNAMIQUE - Rapport annuel au 30/06/2025 64



NOVA DYNAMIQUE - Rapport annuel au 30/06/2025 65



NOVA DYNAMIQUE - Rapport annuel au 30/06/2025 66



NOVA DYNAMIQUE - Rapport annuel au 30/06/2025 67



NOVA DYNAMIQUE - Rapport annuel au 30/06/2025 68



NOVA DYNAMIQUE - Rapport annuel au 30/06/2025 69



NOVA DYNAMIQUE - Rapport annuel au 30/06/2025 70



NOVA DYNAMIQUE - Rapport annuel au 30/06/2025 71



NOVA DYNAMIQUE - Rapport annuel au 30/06/2025 72



NOVA DYNAMIQUE - Rapport annuel au 30/06/2025 73



NOVA DYNAMIQUE - Rapport annuel au 30/06/2025 74



NOVA DYNAMIQUE - Rapport annuel au 30/06/2025 75



NOVA DYNAMIQUE - Rapport annuel au 30/06/2025 76



NOVA DYNAMIQUE - Rapport annuel au 30/06/2025 77



NOVA DYNAMIQUE - Rapport annuel au 30/06/2025 78



NOVA DYNAMIQUE - Rapport annuel au 30/06/2025 79



NOVA DYNAMIQUE - Rapport annuel au 30/06/2025 80



NOVA DYNAMIQUE - Rapport annuel au 30/06/2025 81

7. ANNEXE(S)
7. Annexe(s)
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